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MINISTERE DE l’ADMINISTRATION TERRITORIALE                         REPUBLIQUE DU MALI                                                                 
          ET DE LA DECENTRALISATION                                    Un Peuple – Un But – Une Foi                   
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  CONSEIL REGIONAL DE MOPTI                                    
BP : 185 Mopti, Tel : 21 42 21 07
 E-mail : assregionmopti@yahoo.fr    
			                                      					 
AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N°2025-003/CRM
Liste des entreprises, fournisseurs, Bureaux ou Consultants 
 du Conseil Régional de Mopti

L’Arrêté interministériel N°2025-4269/MEF-MATD-SG du 19 septembre 2025 fixant les dispositions particulières de la passation des Marchés publics et des délégations de service public au niveau des collectivités territoriales relatives aux marchés publics des collectivités territoriales dont la valeur estimative est inférieure aux seuils fixés par le Code des marchés publics. Ainsi, le Conseil Régional de Mopti de Mopti sollicite des prestataires pour une phase de présélection pour le marché dont les montants varient entre quinze millions (15 000 000) et soixante-dix millions (70 000 000) de francs CFA. Il s’agit de : 
· Actualisation des Schémas d’aménagement pastoraux (SAP) de Youwarou et Tenenkou, région de Mopti ;
· Evaluation de la capacité productive des espaces pastoraux aménagés de Youwarou et Tenenkou, région de Mopti.

A ce titre, les bureaux ou consultants doivent être choisis sur la base de la liste constituée suite à un avis à manifestation d’intérêt.
En application des articles 17 de l’Arrêté susmentionné, le Conseil Régional de Mopti lance le troisième Avis de Manifestation d’Intérêt (AMI) en vue de constituer une liste de présélection des bureaux ou consultants pour les prestations ci-dessus indiquée au titre de l’année 2025.
Les candidats qui y sont intéressés peuvent retirer gratuitement le cahier de charges qui fixe les conditions à remplir pour être inscrits sur la liste. 
Les prestataires figurant sur la liste des exclusions de l’Autorité de Régulation des Marchés Publics et des Délégations de Service public (ARMDS) sera écarté. Cette liste figure sur le site : (www.armds.gov.ml). 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous et aux heures suivantes : Conseil Régional de Mopti BP : 185 Mopti, Sévaré Route de l’abattoir Tel : 66 97 37 99/75 80 58 28, E-mail: assregionmopti@yahoo.fr, du lundi au jeudi de 08 heures à 16 heures et le vendredi de 08 heures à 17 heures 30 minutes. 
[bookmark: _GoBack]Les manifestations d’intérêt écrites doivent être déposées sous la mention « Manifestation d’intérêt pour la liste des entreprises, fournisseurs, bureaux ou consultants du Conseil Régional de Mopti »  par courrier en version dure au plus tard le lundi 10 novembre 2025 à 16 heures à l’adresse susmentionnée.
		                	  	                          
                                                                                            Mopti, le 24 octobre 2025

	                                                                          P/Le Président/PO 
                                                                                    Le 1er Vice-President


                                                           Haïbala OULD   HAMA 
                                                                                                                                                           Chevalier de l’Ordre National l                              
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